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Maroc3  
Mexique3  
Monaco3  
Niger 
Nigéria3  
Norvège3  
Nouvelle-Zélande 3  

Panama 
Pays-Bas3  " 
Philippines 3 

 Pologne3  
République arabe syrienne 
République centrafricaine 3  

République démocratique allemande3 
 Roumanie3  

Royaume-Uni3  " 
Saint Marin 
Saint-Siège3  
Singapour 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tanzanie3  
Tchécoslovaquie3  
Thailande 
Trinité-et-Tobago 3  
Tunisie3  
Ukraine, R.S.S.3  
Union des Républiques socialistes 
soviétiques3  
Uruguay 
Yougoslavie 

NOTES: 

'Applicable au Land de Berlin 
2Extension aux tous les territoires ex-
térieurs, autres que le Papua-Nouvelle-
Guinée, dont l'Australie assume les 
relations internationales 

3Avec une déclaration ou des 
déclarations 

4Le Canada a fait la déclaration qui suit: 
Le Gouvernement du Canada déclare, en 
ce qui concerne la province de la Sas-
katchewan, qu'il appliquera la Conven-
tion à la reconnaissance et l'exécution 
des seules sentences arbitrales rendues 
sur le territoire d'un autre État contract-
ant. Le Gouvernement du Canada 
déclare qu'il appliquera la Convention 
uniquement aux différends issus de 
rapports de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par les lois du Canada, à 
l'exception de la province du Québec 
dont la loi ne prévoit pas une telle 
limitation. 

'Applicable aux iles Féroé et à 
Groenland 

'Succession 
'Applicable à tous les territoires dont les 
États-Unis assurent les relations 
internationales 

8Applicable à tous les territoires de la 
République de France 

9Avec une réserve 

mNe s'applique pas aux iles Cook et à 
Nioué 

"Applicable aux Antilles néerlandaises et 
à Suriname 

I2Extension à Belize, Bermudes, Gibral-
tar, Guernsey, Hong Kong, lie de Man, 
îles  Caimanes 

ARMES NUCLÉAIRES (Non-
prolifération) 

Voir aussi Énergie atomique; Essais 
nucléaires (Interdiction) 

Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires 
Fait à Londres, Moscou et Washington le 
ler JUILLET 1968 
En vigueur pour le Canada le 5 mars 
1970 
RTC 1970/7 

PARTIES 

Afghanistan 
Allemagne, République fédérale 	2  
Antigua-et-Barbuda 3  
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Belize 
Bénin 
Bhoutan 
Bolivie 
Botswana 
Brunei Durassalem 
Bulgarie 
Burkina 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chine4  
Chypre 
Colombie 
Congo 
Corée, République de 
Corée, République démocratique 
populaire de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Danemark 
Dominique3  
Égypte2  
El Salvador 
Équateur 
Espagne 
États-Unis 
Éthiopie 
Fidji 
Finlande 
Gabon 

Gambie 
Ghana 
Grèce 
Grenade 
Guatemala 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Haiti 
Honduras 
Hongrie 
Îles Salomon 
Indonésie 
Iran 
Iraq 
Irlande 
Islande 
Italie2  
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamaique 
Japon2  
Jordanie 
Kampuchea démocratique 
Kenya 
Kiribati 
Lesotho 
Liban 
Libéria 
Liechtenstein 2  
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mexique 
Mongolie 
Nauru 
Népal 
Nicaragua 
Nigéria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bass 

 Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République démocratique allemande 
République démocratique populaire Lao 
République dominicaine 
Roumanie 
Rwanda 
Royaume-Uni 2  6  
Saint-Christophe-et-Nièves 3  
Sainte-Lucie 
Saint-Marin 


